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(54) MÉCANISME DE QUANTIÈME PERPÉTUEL À CAMES CONCENTRIQUES

(57) La présente invention concerne un mécanisme
de quantième perpétuel pour mouvement horloger, com-
prenant un ensemble à cames concentriques (20) avec
une came des mois (22) et une came des années (30).
Le mécanisme comprend en outre une bascule (50) com-
portant un palpeur (52) agencé pour coopérer avec l’en-
semble à cames concentriques (20), ainsi qu’une étoile
(70). Cette étoile (70) est agencée pour être actionnée
quotidiennement directement ou indirectement par la
bascule (50) et pour être en outre actionnée le dernier

jour des mois de moins de 31 jours, en fonction de la
position angulaire de la came des mois (22) et de la came
des années (30) afin d’effectuer un rattrapage jusqu’au
1er du mois suivant. La came des mois (22) comporte
une ouverture radiale (27) afin que le palpeur (52) de la
bascule (50) puisse coopérer avec l’une ou l’autre de la
came des mois (22) et de la came des années (30) en
fonction de la position angulaire de la came des mois
(22).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
de quantième perpétuel, pour mouvement horloger,
comportant une came des mois et une came des années
imbriquée dans la came des mois de manière concentri-
que. L’invention concerne également une pièce d’horlo-
gerie, en particulier une montre-bracelet, comportant un
mouvement horloger équipé du mécanisme de quantiè-
me perpétuel à cames concentriques.

Etat de la technique

[0002] Il existe différents mécanismes pour indiquer
une information relative à la date. Ces mécanismes sont
de construction relativement simple pour l’affichage de
la date sans correction, de type à quantième annuel ca-
pable de gérer le passage des mois à 30 et 31 jours au
1er du mois suivant, et du type à quantième perpétuel
qui comporte une mémoire mécanique, pour ainsi dire,
permettant non seulement de gérer le passage des mois
à 30 et 31 jours au 1er du mois suivant, mais aussi le
passage de la fin du mois de février au 1er mars en pre-
nant en compte les années bissextiles.
[0003] Les mécanismes à quantième perpétuel ont par
conséquent le plus souvent une construction complexe
et encombrante, ce qui peut avoir un impact non-négli-
geable sur la taille de la boite de montre incorporant un
mouvement horloger équipé d’un tel mécanisme.
[0004] A titre d’exemple, EP3026504 divulgue un mé-
canisme de quantième perpétuel basé sur une came de
48 comprenant 48 encoches qui sont chacune associée
à un mois sur une période de quatre années consécuti-
ves. Ce mécanisme comporte en outre une bascule com-
portant une queue de palpage destinée à coopérer avec
ces 48 encoches.
[0005] EP3734373 divulgue un autre exemple de mé-
canisme de quantième perpétuel. Celui-ci comporte une
came des mois présentant une découpe circulaire ex-
centrée dans laquelle une came des années est agen-
cée. Une grande bascule est agencée pour venir en con-
tact du profil de l’une ou l’autre de la came des mois et
des années en fonction de la position angulaire respec-
tive de chaque came. La came des années étant excen-
trée par rapport à la came des mois, le mécanisme de
quantième perpétuel comporte un système d’entraine-
ment capable non-seulement d’actionner la came des
années en rotation autour de son axe à raison d’un tour
tous les quatre ans mais aussi d’entrainer la came des
années ensemble avec la came des mois autour du cen-
tre de celle-ci à raison d’un tour par année.
[0006] Ce mécanisme comporte un système d’entrai-
nement qui a par conséquent le désavantage d’être re-
lativement complexe afin d’imprimer deux mouvements
distincts à la came des années.
[0007] Un but de la présente invention est par consé-

quent de proposer un mécanisme de quantième perpé-
tuel au moins exempt des limitations susvisées.
[0008] Plus particulièrement, un but de la présente in-
vention est de proposer un mécanisme de quantième
perpétuel compact.
[0009] Un autre but de la présente invention est de
proposer un mécanisme de quantième perpétuel de
construction plus simple, plus robuste et par conséquent
plus fiable.
[0010] Un but additionnel de la présente invention est
de proposer un mécanisme de quantième perpétuel com-
portant un système d’entrainement des cames des mois
et des années qui est simplifié par rapport aux mécanis-
mes susvisés.

Bref résumé de l’invention

[0011] Ces buts sont atteints notamment par un mé-
canisme de quantième perpétuel pour mouvement hor-
loger, comprenant un ensemble à cames concentriques.
Cet ensemble comporte une came des mois agencée
pour être entraînée à raison d’un tour par an, et une came
des années agencée pour être entraînée à raison d’un
tour tous les quatre ans. La came des mois comprend
un logement central dans lequel est positionnée la came
des années. Le mécanisme comprend en outre une bas-
cule comportant un palpeur agencé pour coopérer avec
l’ensemble à cames concentriques, ainsi qu’une étoile.
Cette étoile est agencée pour être actionnée quotidien-
nement directement ou indirectement par la bascule et
pour être en outre actionnée le dernier jour des mois de
moins de 31 jours, en fonction de la position angulaire
de la came des mois et de la came des années afin d’ef-
fectuer un rattrapage jusqu’à atteindre un état corres-
pondant au 1er quantième du mois suivant. La came des
mois comporte une ouverture radiale afin que le palpeur
de la bascule puisse coopérer avec l’une ou l’autre de la
came des mois et de la came des années en fonction de
la position angulaire de la came des mois.
[0012] Selon une forme de réalisation, l’épaisseur de
l’une de la came des mois et de la came des années fait
au moins la moitié de l’épaisseur de l’autre de la came
des mois et de la came des années.
[0013] Selon une forme de réalisation, au moins 3/5,
de préférence au moins 4/5 de l’épaisseur de l’une de la
came des mois et de la came des années est au niveau
de l’épaisseur de l’autre de la came des mois et de la
came des années.
[0014] Selon une forme de réalisation, la face supé-
rieure de la came des mois est sensiblement coplanaire
avec la face supérieure de la came des années.
[0015] Selon une forme de réalisation, la face inférieu-
re de la came des mois est sensiblement coplanaire avec
la face inférieure de la came des années.
[0016] Selon une forme de réalisation, le logement
central de la came des mois comporte une paroi cylin-
drique agencée contre au moins une partie du profil de
la came des années afin que la came des années puisse
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guider en rotation la came des mois.
[0017] Selon une forme de réalisation, la came des
années est solidaire d’une grande roue en prise avec au
moins une roue agencée pour être entrainée une fois par
mois par l’étoile. La came des mois est agencée pour
être entraînée par un train d’engrenage comportant une
première roue solidaire de la came des mois et montée
de manière coaxiale à celle-ci, une seconde roue en prise
avec la première roue et un renvoi solidaire de la seconde
roue et en prise avec la denture de la grande roue.
[0018] Selon une forme de réalisation, le palpeur de la
bascule est agencé entre la première roue et la grande
roue.
[0019] Selon une forme de réalisation, la première roue
et la came des mois forment ensemble une seule pièce.
[0020] Selon une forme de réalisation, la grande roue
et la came des années forment ensemble une seule piè-
ce.
[0021] Selon une forme de réalisation, le profil de la
came des années comporte trois encoches radiales cor-
respondant aux secteurs du mois de février des années
non-bissextiles de la came.
[0022] Selon une forme de réalisation, le mécanisme
comporte en outre une roue de 24H agencée pour être
entraînée à raison d’un tour en 24 heures et un doigt de
24H solidaire de la roue de 24H. La bascule comporte
quant à elle un premier bec agencé pour coopérer avec
un doigt de 24H et un second bec agencé pour actionner
en rotation l’étoile de 31, typiquement solidaire des indi-
cations des jours du mois.
[0023] Selon une forme de réalisation, le mécanisme
comporte en outre une roue et un doigt solidaire de la
roue. La bascule comporte un râteau en prise avec la
roue afin d’engager le doigt avec l’étoile de 31 à chaque
fois que la bascule est actionnée par le doigt de 24H. Par
ce biais, l’étoile de 31 peut être actionnée en rotation
d’un pas par jour.
[0024] D’autres aspects de l’invention portent d’une
part sur un mouvement horloger équipé du mécanisme
de quantième à cames concentriques selon l’invention,
et d’autre part sur une pièce d’horlogerie, en particulier
une montre-bracelet, comportant un mouvement horlo-
ger équipé du mécanisme de quantième à cames con-
centriques selon l’invention.

Brève description des figures

[0025] Des exemples de mise en oeuvre de l’invention
sont indiqués dans la description illustrée par les figures
annexées dans lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue de dessus d’un mécanisme
de quantième perpétuel à cames concentriques se-
lon une forme de réalisation ;

- la figure 2 illustre une vue de dessus d’une bascule
agencée pour coopérer avec un ensemble à cames
concentriques du mécanisme de la figure 1;

- la figure 3 illustre une vue en coupe de l’ensemble
à cames concentriques et du palpeur de la figure 2;

- la figure 4 illustre une vue en éclaté de l’ensemble
à cames concentriques de la figure 2 ;

- la figure 5 illustre une vue en perspective de dessous
de la came des mois;

- la figure 6 illustre une vue de dessous de la came
des mois de la figure 5;

- la figure 7 illustre une vue de dessus de la grande
roue et de la came des années de l’ensemble à ca-
mes concentriques de la figure 4 ;

- les figures 1 et 8a à 8d illustrent des vues de dessus
d’un exemple d’une séquence opérationnelle du mé-
canisme de quantième perpétuel de la figure 1 lors
du passage du dernier jour du mois de février au
premier jour du mois de mars au cours d’une année
non-bissextile ;

- les figures 9a et 9b illustrent des vues de dessus
d’un exemple d’une séquence opérationnelle du mé-
canisme de quantième perpétuel de la figure 1 lors
du passage du dernier jour du mois de février au
premier jour du mois de mars au cours d’une année
bissextile, et

- les figures 10a à 10d illustrent des vues de dessus
d’un exemple d’une séquence opérationnelle du mé-
canisme de quantième perpétuel de la figure 1 lors
du passage du 30ème jour du mois d’avril au premier
jour du mois de mai.

Exemples de modes de réalisation de l’invention

[0026] Selon une forme préférentielle et en référence
notamment aux figures 1 à 7, le mécanisme de quantiè-
me perpétuel 10 comporte un ensemble à cames con-
centriques 20 et une bascule 50 agencée pour coopérer
avec l’ensemble à cames concentriques 20 et pour ac-
tionner une étoile de 31 - 70 en fonction de l’information
donnée par l’ensemble à cames concentriques 20. Cet
ensemble 20 comporte une came des mois 22, commu-
nément appelée came de 12, et une came des années
30 qui sont montées de manière coaxiale.
[0027] La came des mois 22 comprend à cette fin un
logement central 28 défini par une paroi cylindrique 28a
et une ouverture radiale 27 s’étendant du bord du profil
de came et débouchant dans le logement central 28 com-
me illustré en particulier par les figures 5 et 6. La came
des années 30 est agencée à l’intérieur du logement cen-
tral 28 de la came des mois. De préférence, ce logement
central 28 consiste en une ouverture traversante ména-
gée dans la came des mois 22. De préférence encore,
cette ouverture est essentiellement de forme circulaire
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et permettrait le passage de la came des années 30 à
travers la came des mois 22.
[0028] Selon les figures 6 et 7, la came des mois com-
porte quatre secteurs 25a correspondant aux mois à 30
jours de l’année, et sept secteurs 25b correspondant aux
mois à 31 jours de l’année, dont deux paires de secteurs,
correspondants aux paires des mois juillet-août et dé-
cembre-janvier, sont chacune formées de secteurs 25b
contigus. Les secteurs 25a et 25b, ainsi que l’ouverture
radiale 27 représentant le mois de février, sont succes-
sivement agencés de manière à représenter, dans l’ordre
chronologique, les différents mois de l’année.
[0029] Ainsi, l’ouverture radiale 27 est bordée de deux
secteurs 25b correspondant aux mois de janvier et de
mars. Les secteurs 25a et 25b sont typiquement des sec-
teurs circulaires dont les bords distaux définissent des
arcs de cercles de même centre. Comme décrit en détail
ci-après, l’ouverture radiale 27 permet à la bascule 50
de prélever l’information sur la came des années afin
d’effectuer sur l’étoile 70 un rattrapage à la fin du mois
de février en fonction de s’il s’agit d’une année non-bis-
sextile ou d’une année bissextile.
[0030] En référence à la figure 7, le profil de la came
des années 30 comporte trois encoches radiales 34a es-
pacées les unes par rapport aux autres de 90°. Ces trois
encoches permettent de corriger l’affichage de la date à
la fin du mois de février d’une année non-bissextile. Le
profil de la came des années 30 comporte en outre un
secteur 34b s’étendant entre deux encoches radiales 34a
qui sont sensiblement diamétralement opposées. Le
secteur 34b permet de corriger l’affichage de la date à
la fin du mois de février d’une année bissextile.
[0031] De préférence, les faces supérieures et infé-
rieures des cames des mois 22 et des années 30 sont
planes et perpendiculaires à l’axe de rotation commun
de ces cames. En se référant à la figure 3, la face supé-
rieure 23a de la came des mois 22 est sensiblement co-
planaire à la face supérieure 32a de la came des années
30, c’est-à-dire que le décalage entre les faces supérieu-
res respectives des deux cames n’excède pas 20%, de
préférence 10%, de l’épaisseur de l’une des cames. Il en
va de même pour les faces inférieures respectives 23b,
32b de la came des mois 22 et de la came des années
30. Il en résulte que la came des années 30 est de pré-
férence intégralement imbriquée dans la came des mois
22 avec le profil de came de diamètre constant se trou-
vant contre la paroi cylindrique 28a du logement central
28 pour que la came des mois puisse être ainsi guidée
en rotation par la came des années.
[0032] L’épaisseur de la came des mois peut toutefois
être sensiblement différente de l’épaisseur de la came
des années selon des variantes d’exécution non-illus-
trées. L’épaisseur de la came des mois 22 peut être bien
inférieure à l’épaisseur de la came des années 30 et re-
présenter par exemple la moitié de l’épaisseur de la came
des années. L’inverse est également possible, c’est-à-
dire que l’épaisseur de la came des années 30 peut être
bien inférieure à l’épaisseur de la came des mois 22 et

représenter par exemple la moitié de l’épaisseur de cette
dernière.
[0033] De manière avantageuse, la paroi cylindrique
28a définissant le logement central 28 de la came des
mois 22 est agencée contre le profil de came de diamètre
constant de la came des années 30. De préférence, cet
agencement est établi avec un jeu juste suffisant pour
que l’une des cames 22, 30 n’entraîne pas l’autre par
frottement. La came des années peut ainsi être entraînée
en rotation à raison d’un tour tous les quatre ans tout en
guidant la rotation de la came des mois 22 autour de son
profil à raison d’un tour par année. La came des mois 22
et la came des années 30 demeurent donc dissociées
et tournent à des vitesses différentes.
[0034] En référence notamment à la figure 4, la came
des années 30 est solidaire d’une grande roue 36. Celle-
ci est typiquement en prise avec un train de rouages com-
portant de préférence une première et une seconde roue
37, 38 telles qu’illustrées à la figure 1. La première roue
37 est agencée pour être entraînée une fois par mois au
passage d’un doigt d’entrainement 76 solidaire de l’étoile
70. Celle-ci est solidaire d’un affichage (non-représenté)
comportant les chiffres de 1 à 31 afin de les faire défiler
successivement par exemple au travers d’un guichet
d’un cadran. Le train de rouages 37, 38 permet d’entrai-
ner la grande roue 36 d’un tour complet tous les quatre
ans afin d’entrainer la came des années 30 pour que
celle-ci effectue également un tour complet tous les qua-
tre ans.
[0035] La grande roue 36 et la came des années 30
sont réalisées en une seule pièce mais pourraient tout
aussi bien être réalisées séparément et fixées l’une con-
tre l’autre. La came des mois 22 est quant à elle agencée
pour être entrainée par un train d’engrenages comportant
une première roue 42 solidaire de la came des mois 22
et montée de manière coaxiale à celle-ci, une seconde
roue 44 en prise avec la première roue 42 et un renvoi
46 solidaire de la seconde roue 44 et en prise avec la
denture de la grande roue 36. A l’instar de la grande roue
36 et de la came des années 30, la came des mois 22
et la première roue 42 sont réalisées en une seule pièce
mais pourraient tout aussi bien être réalisées séparé-
ment et fixées l’une contre l’autre.
[0036] Selon la figure 1, la seconde roue 44 comporte
douze dents et coopère avec un sautoir 47 afin d’entrai-
ner la came des mois 22 par la seconde roue 44 en ro-
tation à raison d’un saut de 30° (un douzième de tour)
tous les mois, le sautoir 47 permettant de terminer le
saut. Le mécanisme de quantième perpétuel 10 compor-
te en outre une roue de 24H 80 agencée pour être en-
trainée à raison d’un tour par jour. Un doigt de 24H 82
est fixé sur la roue de 24H 80 pour actionner la bascule
50 qui à son tour actionne en rotation la roue 62 en prise
avec un râteau 58 solidaire de la bascule 50 afin d’ac-
tionner en rotation l’étoile 70 par l’intermédiaire du doigt
66 solidaire de la roue 62 pour que l’étoile 70 effectue
un saut chaque jour. Par ailleurs, le cas échéant un rat-
trapage à la fin du mois est réalisé en fonction de la po-
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sition angulaire de la came des mois 22 et de la came
des années 30.
[0037] En référence à la figure 2, la bascule 50 com-
porte à cet effet un palpeur 52 agencé pour coopérer
avec le profil de l’une ou l’autre de la came des mois et
de la came des années en fonction de la position angu-
laire respective de chaque came. En particulier, le pal-
peur 52 est agencé pour prendre appui contre le profil
de l’une des cames précitées. Etant situés à des distan-
ces radiales différentes du centre de rotation commun
des cames 22 et 30, ces différents profils permettent de
faire varier l’amplitude du mouvement de la bascule 50,
lorsque ce dernier est actionné par le doigt de 24H 82.
[0038] Le palpeur 52 est agencé entre la première roue
42 et la grande roue 36 comme illustré à la figure 3. Selon
cette illustration, l’ouverture radiale 27 de la came des
mois 22 est positionnée en regard du palpeur 52 afin que
le palpeur puisse être introduit dans cette ouverture pour
venir au contact du profil de la came des années 30 de
manière à pouvoir réaliser la correction nécessaire à la
fin du mois de février en tenant compte des années bis-
sextiles.
[0039] La bascule 50 comporte en outre un premier
bec 54 positionné sur la trajectoire du doigt de 24H 82
ainsi qu’un second bec 56 agencé pour actionner l’étoile
70 par l’intermédiaire d’un doigt de rattrapage 72 solidai-
re de l’étoile 70, laquelle coopère avec un sautoir 74 tel
que représenté à la figure 1. On relèvera que le doigt de
rattrapage 72 est monté sur une lame ressort 73 agencée
pour fléchir sous l’action du second bec 56 de la bascule
contre le doigt de rattrapage 72 afin que la bascule 50
ne soit pas bloquée par ce doigt lorsque le palpeur 52
retombe contre l’ensemble à cames concentriques 20.
[0040] Un ressort de bascule 60, ayant par exemple la
forme d’un spiral, est fixé à la roue 62 afin de contraindre
celle-ci dans la position angulaire illustrée à la figure 1.
Cet agencement, comprenant notamment le râteau 58,
la roue 62 et le ressort de bascule 60, permet de con-
traindre le palpeur 52 de la bascule 50 contre le profil de
l’une ou l’autre de la came des mois 22 et de la came
des années 30 lorsque la bascule est au repos. Un doigt
66 est solidaire de la roue 62 afin de pouvoir actionner
chaque jour l’étoile 70 d’un saut, à savoir d’un pas. On
relèvera que la figure 1 illustre l’état du mécanisme au
28ème jour du mois de février d’une année non-bissextile.
[0041] Le doigt de rattrapage 72 étant solidaire de
l’étoile 70, il effectue par conséquent une rotation tous
les mois. Ce doigt est dégagé de la trajectoire du second
bec 56 de la bascule 50 tout au long du mois afin que
celle-ci actionne chaque jour l’étoile 70 uniquement par
l’intermédiaire du doigt 66 assurant ainsi le passage
d’une indication d’un jour à une indication du jour suivant.
A la fin de chaque mois de moins de 31 jours, le doigt de
rattrapage 72 vient se positionner sur la trajectoire du
second bec 56 de la bascule 50 comme illustré notam-
ment à la figure 1.
[0042] Lorsque le doigt de 24H actionne à nouveau la
bascule 50, celle-ci entrainera l’étoile 70 par l’action du

second bec 56 sur le doigt de rattrapage 72 en fonction
de l’amplitude du déplacement de la bascule 50, direc-
tement liée à la position angulaire du chacune des cames
des mois et des années 22, 30, afin que l’étoile 70 puisse
effectuer un ou plusieurs sauts additionnels pour réaliser
un rattrapage dans la nuit du dernier jour d’un mois de
moins de 31 jours au premier jour d’un mois suivant.
[0043] L’utilisation d’une came des années imbriquée
dans une came des mois à la place d’une came de 48
conventionnelle permet avantageusement d’avoir un pal-
peur de dimensions plus importantes et par conséquent
plus robuste. Cela permet de réaliser un mécanisme de
quantième perpétuel plus fiable et moins sensible aux
défauts d’usinage. Le montage et le réglage du méca-
nisme s’en trouve par ailleurs facilité.
[0044] Le fonctionnement du mécanisme de quantiè-
me perpétuel 10 va à présent être décrit en références
aux figures 1 et 8a à 10d.
[0045] Les figures 1 et 8a à 8d représentent une sé-
quence opérationnelle à la fin du mois de février d’une
année non-bissextile. Comme évoqué plus haut, la figure
1 illustre l’état du mécanisme au 28ème jour du mois de
février d’une année non-bissextile. A cet instant, les
bords latéraux d’une portion du palpeur 52 se retrouvent
contre les bords de l’ouverture radiale 27 de la came des
mois. La partie distale du palpeur 52 se retrouve quant
à elle à l’intérieur de l’une des encoches 34a de la came
de années 30 (figure 7).
[0046] La figure 8a illustre le mécanisme lorsque le
doigt de 24H 82 vient en contact du premier bec 54 de
la bascule 50 et exerce sur ce dernier une poussée afin
de dégager le palpeur 52 de l’encoche radiale 34a de la
came des années. Le second bec 56 de la bascule 50
exerce à son tour une poussée sur le doigt de rattrapage
72 de l’étoile de 31, ce qui initie la rotation de celle-ci.
[0047] Le déplacement du second bec 56, illustré entre
les représentations des figures 8a et 8b permet d’action-
ner en rotation l’étoile 70, par l’intermédiaire du doigt de
rattrapage 72, afin que celle-ci effectue trois sauts suc-
cessifs. L’amplitude du déplacement de la bascule 50
est par conséquent maximale au cours de cette période.
Au cours du déplacement de la bascule 50, le râteau de
celle-ci actionne en rotation la roue 62, laquelle pivote
progressivement le doigt 66 jusqu’à ce que celui-ci ac-
tionne l’étoile 70 d’un pas comme représenté aux figures
8c et 8d. Ainsi, dans la nuit du 28 février au 1ermars d’une
année non-bissextile, le second bec 56 de la bascule 50
actionne l’étoile 70 afin que celle-ci effectue trois sauts
successifs, puis le doigt 66 actionne l’étoile afin que celle-
ci effectue un saut additionnel.
[0048] On relèvera en se référant à la figure 8c que
l’actionnement de l’étoile 70 à la fin de ce mois permet
d’entrainer la première roue 37 par l’intermédiaire du
doigt d’entrainement 76. La première roue actionne, par
l’intermédiaire de la seconde 38, la grande roue 36 afin
que celle-ci effectue une rotation d’un quarante-huitième
de tour. Cette rotation permet d’entrainer la came des
année 30 d’un quarante-huitième de tour également et
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la came des mois 22 d’un douzième de tour par l’inter-
médiaire du train d’engrenages comportant les première
et seconde roue 42, 44 et le renvoi 46. Un secteur 25b
de la came des mois correspondant à un mois de 31
jours, en l’occurrence le mois de mars se trouve ainsi sur
la trajectoire du palpeur 52 de la bascule comme on peut
le voir sur la figure 8d. Une fois que le doigt de 24H 82
est dégagé du premier bec 54 de la bascule, le palpeur
52 est ramené contre le secteur 25b sous l’action du res-
sort spiral 60.
[0049] A compter du 1er mars, le doigt de rattrapage
72 est dégagé de la trajectoire du bec 56 de la bascule
50 tout au long du mois afin que celle-ci actionne chaque
jour l’étoile 70 uniquement par l’intermédiaire du doigt 66
assurant ainsi le passage d’une indication d’un jour à une
indication du jour suivant. Le contact du palpeur 52 de
la bascule contre le secteur 25b de la came des mois
permet de positionner la bascule 50 pour que le second
bec 56 soit dégagé de la trajectoire du doigt de rattrapage
72, en particulier en fin de mois lors de son passage au
cours de la période 30-31 mars. Aucune correction n’est
ainsi effectuée pour ce mois. Il en va de même pour tous
les mois qui, comme le mois de mars, comportent 31
jours.
[0050] Les figures 9a et 9b illustrent une séquence
opérationnelle à la fin du mois de février d’une année
bissextile. La figure 9a représente le mécanisme au
29ème jour. Le palpeur 52 de la bascule 50 est agencé à
cet instant contre un secteur 34b du profil de la came
des années. Dans la nuit du 29 au 1er mars, le doigt de
24H 82 exerce une poussée sur le premier bec 54 de la
bascule 50, entraînant cette dernière jusqu’à ce que le
second bec 56 exerce à son tour une poussée sur le
doigt de rattrapage 72 de l’étoile 70 (figure 9b) pour que
celle-ci effectue deux sauts successifs. Puis le doigt 66
actionne l’étoile 70 selon la description ci-dessus, laquel-
le effectue un saut additionnel afin de réaliser le passage
de l’indication du 29 à l’indication du 1er mars.
[0051] Les figures 10a à 10d représentent une séquen-
ce opérationnelle à la fin du mois d’avril. La figure 10a
représente le mécanisme au 30ème jour du mois d’avril.
Le palpeur 52 de la bascule 50 est agencé à cet instant
contre un secteur 25a du profil de la came des mois. Le
doigt de 24H 82 exerce une poussée sur le premier bec
54 de la bascule 50 selon la figure 10b puis le second
bec 56 de celle-ci entraine l’étoile 70 par l’intermédiaire
du doigt de rattrapage 72 selon la figure 10c afin que
l’étoile effectue un saut suivi d’un saut additionnel sous
l’action du doigt 66 qui est pivoté grâce à l’action du râ-
teau de la bascule sur la roue 62.
[0052] On relèvera selon la figure 10b que l’actionne-
ment de l’étoile 70 à la fin de ce mois permet d’entrainer
la première roue 37 par l’intermédiaire du doigt d’entrai-
nement 76. Le train de rouages 37, 38 reliant l’étoile 70
à la grande roue 36, ainsi que le train d’engrenages 44,
46 reliant la grande roue 36 à la première roue 42, telle
que décrit précédemment, permettent d’entrainer la ca-
me des mois d’un douzième de tour. Un secteur 25b de

la came des mois correspondant à un mois de 31 jours,
en l’occurrence le mois de mai se retrouve ainsi sur la
trajectoire du palpeur 52 de la bascule.
[0053] Selon la figure 10d, une fois que le doigt de 24H
82 est dégagé du premier bec 54 de la bascule, le palpeur
52 est amené contre le secteur 25b sous l’action du res-
sort spiral 60.
[0054] Le fonctionnement de la séquence décrit ci-
dessus en référence au mois d’avril demeure identique
pour les autres mois de l’année qui, comme le mois
d’avril, comportent également 30 jours.
[0055] Diverses modifications peuvent être apportées
au mécanisme de quantième qui vient d’être décrit sans
s’écarter de l’invention telle que définie par les revendi-
cations. Par exemple, la bascule 50 pourrait être confor-
mée pour actionner chaque jour directement l’étoile de
31 afin que celle-ci puisse notamment effectuer un saut
unique indépendamment de l’amplitude de déplacement
de la bascule, ce qui permettrait par exemple de se pas-
ser du doigt 66. Selon une autre variante, la bascule pour-
rait être remplacée par une grande bascule convention-
nelle comportant un grand cliquet coopérant avec une
came de 31 solidaire de l’étoile de 31 à la place du doigt
de rattrapage.

Liste de référence

[0056] Mécanisme de quantième perpétuel 10

Ensemble à cames concentriques 20

Came des mois 22

Face supérieure 23a
Face inférieure 23b
Secteurs des mois à 30 jours 25a
Secteurs des mois à 31 jours 25b
Ouverture radiale 27
Logement central 28
Paroi cylindrique 28a

Came des années 30

Face supérieure 32a
Face inférieure 32b
Encoches radiales 34a
Secteur 34b

Grande roue 36
Train d’engrenages

Première et seconde roues 42, 44
Renvoi 46

Sautoir 47
Train de rouages
Première et seconde roue 37, 38

9 10 



EP 4 325 303 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Bascule 50

Palpeur 52
Premier bec 54
Second bec 56
Râteau 58

Ressort de bascule 60 (e.g. spiral)
Roue 62
Doigt 66
Etoile de 31 - 70

Doigt de rattrapage 72
Lame ressort 73
Sautoir 74
Doigt d’entrainement 76

Roue de 24H 80
Doigt de 24H 82

Revendications

1. Mécanisme de quantième perpétuel (10) pour mou-
vement horloger, comportant :

un ensemble à cames concentriques (20) com-
portant une came des mois (22), laquelle com-
prend un logement central (28) et est agencée
pour être entrainée à raison d’un tour par an, et
une came des années (30), laquelle est posi-
tionnée dans le logement central (28) de la came
des mois (22) et est agencée pour être entrainée
à raison d’un tour tous les quatre ans,
une bascule (50) comportant un palpeur (52)
agencé pour coopérer avec l’ensemble à cames
concentriques (20), et
une étoile (70) agencée pour être actionnée
quotidiennement directement ou indirectement
par la bascule (50) et pour être en outre action-
née le dernier jour des mois de moins de 31
jours, en fonction de la position angulaire de la
came des mois (22) et de la came des années
(30) afin d’effectuer un rattrapage,
dans lequel
la came des mois (22) comporte une ouverture
radiale (27) afin que le palpeur (52) de la bascule
(50) puisse coopérer avec l’une ou l’autre de la
came des mois (22) et de la came des années
(30) en fonction de la position angulaire de la
came des mois (22).

2. Mécanisme (10) selon la revendication 1, dans le-
quel l’épaisseur de l’une de la came des mois (22)
et de la came des années (30) fait au moins la moitié
de l’épaisseur de l’autre de la came des mois (22)
et de la came des années (30).

3. Mécanisme (10) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel au moins 3/5, de préférence
au moins 4/5 de l’épaisseur de l’une de la came des
mois (22) et de la came des années (30) est au ni-
veau de l’épaisseur de l’autre de la came des mois
(22) et de la came des années (30).

4. Mécanisme (10) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel la face supérieure (23a) de la
came des mois (22) est sensiblement coplanaire
avec la face supérieure (32a) de la came des années
(30).

5. Mécanisme (10) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel la face inférieure (23b) de la
came des mois (22) est sensiblement coplanaire
avec la face inférieure (32b) de la came des années
(30).

6. Mécanisme (10) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel le logement central (28) de la
came des mois (22) comporte une paroi cylindrique
(28a) agencée contre au moins une partie du profil
de la came des années (30) afin que ladite came
des années puisse guider en rotation la came des
mois.

7. Mécanisme (10) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel la came des années (30) est
solidaire d’une grande roue (36) en prise avec au
moins une roue (37, 38) agencée pour être entrainée
une fois par mois par l’étoile (70), et dans lequel la
came des mois (30) est agencée pour être entrainée
par un train d’engrenage comportant une première
roue (42) solidaire de la came des mois (12) et mon-
tée de manière coaxiale à celle-ci, une seconde roue
(44) engrenant avec la première roue (42) et un ren-
voi (46) solidaire de la seconde roue (44) et en prise
avec la denture de la grande roue (36).

8. Mécanisme (10) selon la revendication précédente,
dans lequel le palpeur (52) de la bascule (50) est
agencé entre la première roue (42) et la grande roue
(36).

9. Mécanisme selon la revendication 7 ou 8, dans le-
quel la première roue (42) et la came des mois (22)
forment ensemble une seule pièce.

10. Mécanisme selon l’une des revendications 7 à 9,
dans lequel la grande roue (36) et la came des an-
nées (30) forment ensemble une seule pièce.

11. Mécanisme (10) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel le profil de la came des an-
nées (30) comporte trois encoches radiales (34a)
correspondant aux secteurs des années non-bissex-
tiles de la came.
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12. Mécanisme (10) selon l’une des revendications pré-
cédentes, comportant en outre une roue de 24H (80)
agencée pour être entrainée à raison d’un tour en
24H et un doigt de 24H (82) solidaire de la roue de
24H (80), la bascule (50) comportant un premier bec
(54) agencé pour coopérer avec le doigt de 24H (82)
et un second bec (56) agencé pour actionner en ro-
tation l’étoile (70) par l’intermédiaire d’un doigt de
rattrapage (72) solidaire de ladite étoile.

13. Mécanisme (10) selon la revendication précédente,
comportant en outre une roue (62) et un doigt (66)
solidaire de la roue (62), la bascule (50) comportant
un râteau (58) en prise avec la roue (62) afin d’en-
gager le doigt (66) avec ladite étoile (70) à chaque
fois que la bascule est actionnée par le doigt de 24H
(80).

14. Mouvement horloger comportant le mécanisme se-
lon l’une des revendications précédentes.

15. Pièce d’horlogerie, notamment une montre-bracelet,
comportant le mouvement horloger selon la reven-
dication précédente.
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